


















REGLEMENT GENERAL DE L'EXPOSITION

1 ORGANISATION - COMMISSARIAT GENERAL

La manifestation INDUSTRIE Lyon 2009 est organisée par la société EXPO INDUS
SAS, 70 av. du Général de Gaulle - 92058 Paris la Défense Cedex - FRANCE, au
Capital social de 30.037.000 euros, 501 781 595 RCS NANTERRE.

Toute correspondance doit être adressée au commisssarit général de la manifestation 
EXPO INDUS/INDUSTRIE Lyon 2009, 
70 av. du Général de Gaulle - 92058 Paris la Défense Cedex - FRANCE
N° tel. 01 49 68 54 81, Fax. 01 49 68 54 84.

2 DATES, LIEU ET HEURES D'OUVERTURE DE LA MANIFESTATION

Eurexpo Lyon – France - Halls 2, 4, 5, 6 et 6.6
Mardi 10 mars 2009 : 9h00 – 18h00 (sans interruption)
Mercredi 11 mars 2009 : 9h00 – 18h00 (sans interruption)
Jeudi 12 mars 2009 : 9h00 – 21h00 (sans interruption)
Vendredi 13 mars 2009 : 9h00 – 17h00 (sans interruption)

3 PRODUITS ADMIS A L'EXPOSITION

Seuls pourront être admis les services, produits, matériels, énumérés dans la
nomenclature du salon.
Tous les produits et matériels présentés destinés à être vendus sur le territoire
français doivent être conformes à la réglementation française.

4 INSTALLATION DES STANDS

Stands nus :
Les exposants pourront prendre possession de leur emplacement à partir du
jeudi 5 mars 2009 à 8h.
Stands équipés :
Les exposants pourront prendre possession de leurs stands équipés à partir du
dimanche 8 mars 2009 à 8h.
Ils devront tous avoir terminé leurs installations le lundi 9 mars 2009 à 23h veille
de l’ouverture du salon.
Le 9 mars 2009, veille de l’ouverture, aucun véhicule ne pourra circuler dans l’en-
ceinte de l’Exposition. Cette mesure est indispensable pour permettre les instal-
lations finales de l’Exposition.

ATTENTION : un projet d'aménagement du stand et d'implantation de maté-
riels devra être obligatoirement soumis à l'approbation de l'organisateur au
plus tard deux mois avant l’ouverture du salon.
Il est rappelé que tout exposant doit faire valider son plan par l'organisateur,
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un prestataire extérieur choisi par
l'organisateur au cas par cas.

5 REGLEMENT DE SECURITE  -  DEGRADATIONS

Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité
imposées par les pouvoirs publics ou par l'organisateur.

L'organisateur interdira l'exploitation des stands non conformes auxdites règles
de sécurité.

L'emplacement loué doit être laissé dans l'état initial. Toutes les détériorations
causées par les installations ou les marchandises ou matériel de l'exposant au
bâtiment ou au sol occupé seront facturées à l'exposant.

6 EVACUATION DES STANDS

Le déménagement pourra commencer le vendredi 13 mars 2009 à partir de 17h.
Tous les stands, décors, matériels et marchandises devront être impérativement
retirés pour le lundi 16 mars à 15h

Ces délais expirés, l’organisateur, sans que sa responsabilité puisse être enga-
gée, pourra prendre aux frais, risques et périls de l’exposant toutes mesures qu’il
jugera utiles pour l’évacuation des matériels et marchandises non retirés et pour
la destruction des structures et décors de quelque nature que ce soit qui n’au-
ront pas été démontés.

7 ENTREES DES VISITEURS

Les entrées des visiteurs sont payantes selon un barème fixé par l'organisateur.

8 DOUANES

Il appartiendra à chaque exposant d'accomplir les formalités douanières pour les
matériels et produits en provenance de l'étranger.

L'organisateur ne pourra être tenu responsable des difficultés qui pourraient sur-
venir lors de ces formalités.

9 PROPRIETE INDUSTRIELLE

9.1. L'exposant fera son affaire d'assurer la protection industrielle des matériels
et produits exposés et ce conformément aux dispositions légales en vigueur. Ces
mesures devront être prises avant la présentation de ces matériels ou produits,
l'organisateur n'acceptant aucune responsabilité dans ce domaine.

9.2. Des photographies seront prises sur site pendant la manifestation. Ces
photographies, sur lesquelles peuvent apparaîtrent les logos, marques et modè-
les exposés par l'exposant sur son stand, sont susceptibles d'être utilisées dans
le cadre de la promotion de la manifestation sur support papier et sur Internet.
L'exposant qui ne souhaite pas que tout ou partie de son stand ou un des élé-
ments qui y est représenté (logo, marque, modèle….) figure sur les photographies
utilisées pour la promotion de la manifestation doit en aviser par écrit l'organisa-
teur.

10 COMMISSION NATIONALE DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

Fichier déclaré à la CNIL. Conformément à la Loi « Informatique et Libertés », vous
disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression sur
les données vous concernant. Vous pouvez vous opposer à leur communication
à des tiers. Pour exercer vos droits, il vous suffit de nous écrire à l’adresse indi-
quée ci-dessus (article 1) en précisant vos coordonnées et le nom du salon.

11 CONCURRENCE DELOYALE

L'exposant s'interdit expressément pendant toute la durée de la manifestation de
se livrer à des actes de concurrence déloyale, tels que toutes enquêtes en dehors
de son stand, ou la distribution d'objets promotionnels en dehors de son stand,
pouvant donner lieu à un détournement à son profit des visiteurs de la manifes-
tation.

12 VENTES A EMPORTER

L'organisateur se réserve le droit d'interdire ou de limiter les ventes comportant
livraison immédiate et sur place à l'acheteur.

13 CONTESTATION

En cas de contestation, seul le texte français fait foi et seuls les tribunaux de Paris
sont compétents.
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